
Les raisons de la colère  
 
Touche pas à ma viticulture ! On savait déjà la gironde viticole gourmande en pesticides, 
peu regardante sur les conséquences sanitaires et environnementales de ses pratiques, 
mais on imaginait pas qu’elle pouvait aussi se faire justice ! Car ce qui s’est passé le 25 
février dernier au tribunal judiciaire de Libourne ressemble à s’y méprendre à ces 
parodies de justice que l’on croyait réservées aux régimes autoritaires. Sur plainte du 
Conseil Interprofessionnel des Vins de Bordeaux (CIVB), qui a la haute main sur la 
viticulture girondine depuis des décennies, les juges libournais ont lourdement 
condamné l’association « Alerte aux Toxiques » et sa porte-parole Valérie Murat pour 
avoir démontré, preuves de laboratoires à l’appui, que des vins étiquetés « Haute Valeur 
Environnementale » contenaient des pesticides de synthèse, y compris cancérigènes, 
mutagènes et reprotoxiques.  
 
Pour avoir rempli sa fonction de lanceuse d’alerte, qu’elle poursuit inlassablement 
depuis la mort de son père, viticulteur, à la suite d’un cancer lié aux pesticides, Valérie 
Murat est aujourd’hui menacée de mort sociale par une profession qui tente de faire 
taire toutes celles et ceux qui l’accusent de déni. Une profession qui vit dans l’illusion 
que ne pas voir, c’est ne pas savoir et que ne pas savoir la soulage de ses responsabilités. 
Par la violence et la démesure de la peine, 125000 euros de dommages et intérêts à 
acquitter avant de pouvoir interjeter appel, la justice s’est donc rendue complice de cette 
omerta. Il fallait à tout prix éviter le débat de fond soulevé par les analyses d’ « Alerte 
aux toxiques » : le label Haute Valeur Environnementale, dont la viticulture girondine est 
le principal utilisateur, répond-il à de vrais critères environnementaux et à des 
changements de pratiques ou n’est-il qu’une habile opération de marketing qui 
ressemble furieusement à du « greenwashing » ?  
 
La Confédération paysanne, Agir pour l’environnement, le Synabio, la fédération France 
Nature Environnement (qui a pourtant été l’un des initiateurs de ce label) ont déjà 
répondu à cette question le 2 décembre dernier en dénonçant « l’illusion de transition 
agroécologique » que constitue cette certification. « Alerte aux Toxiques » n’est donc pas 
seule dans ce combat et a rempli sa mission d’informer en démontrant toutes les 
équivoques d’un label qui bénéficie pourtant d’un soutien massif des pouvoirs publics. 
Ainsi, alors que le plan « écophyto » du gouvernement prévoit de réduire de moitié 
l’utilisation des pesticides, ledit label ne fixe aucune obligation de résultat concernant les 
produits phytosanitaires !  
 
Derrière cette invraisemblable condamnation se cache une autre réalité : alors que les 
ventes de vins de Bordeaux s’écroulent, le HVE est apparu comme une solution pour 
sortir de l’image d’addiction aux pesticides qui colle à la filière. Pour mémoire, la vigne 
consomme 20% des pesticides utilisés en France pour 3,7% de la surface cultivée !  
Ce label HVE si bienvenu permet aux institutions locales et à l’interprofession de 
communiquer à bon compte sur la « réorientation » du vignoble vers des pratiques 
« vertueuses ». Autrement dit, une façon de développer un discours plus vert, plus 
écolo…Mais sans changer de pratiques ! On frise l’imposture. Comme le souligne 
l’association Agir pour l’environnement : « le gouvernement crée volontairement une 
confusion vis-à-vis des consommateurs. Il s’agit de faire de HVE un concurrent du bio et 
non une transition vers le bio ». La force de frappe institutionnelle en faveur de HVE est 
massive : Elle représente un budget de 76 millions d’euros dans le projet de loi de 



finances pour 2021…Alors que les aides au maintien de la bio ont été supprimées au 
début du quinquennat d’Emmanuel Macron !  
 
Aujourd’hui, toute la grande distribution réclame des produits labellisés HVE. C’est en 
effet un bon moyen pour elle de montrer au consommateur sa préoccupation 
environnementale…Sachant que son offre en bio n’est pas suffisante ! Toute une filière 
commerciale s’y retrouve. On est donc fondé à s’interroger sur  le sens de HVE qui 
pourrait bien signifier : Haute Volonté d’Enfumage ? Exactement ce que fut l’invention 
par la FNSEA du terme « agriculture raisonnée » en son temps.  
 
Le CIVB et ses obligés ne devraient pas trop se réjouir de cette victoire judiciaire car ils 
ont déjà perdu sur le terrain de l’opinion et des consommateurs. Chaque jour est plus 
grande l’exigence d’une agriculture respectueuse de l’environnement, des agriculteurs et 
de la santé de tous. Or, il n’est pas besoin d’habiter près des vignes pour courir des 
risques sanitaires, comme l’a montré la campagne de mesures des pesticides dans l’air 
conduite par l’organisme de surveillance « Atmo Nouvelle-Aquitaine », en juillet 2019, 
« illustrant le transfert aérien des molécules depuis les surfaces agricoles vers les zones 
urbaines » telle Bordeaux.  
 
Ce procès et ses suites sont donc notre affaire à tous. Plutôt que d’accuser « Alerte aux 
Toxiques » d’« escroquerie intellectuelle », de diaboliser Valérie Murat et ceux qui la 
soutiennent, en tentant de la faire taire par des moyens indignes, le CIVB ferait mieux de 
remettre les pieds sur terre avant qu’il ne soit trop tard. Toute une profession qu’il 
défend si mal en campant dans le déni, est en danger.  
Face au réchauffement climatique et à la nécessité d’une transition écologique, la 
viticulture bordelaise devra s’adapter. Le temps du Bordeaux for ever est terminé. 
L’heure est à la transition. C’est le rôle du CIVB de l’accompagner, comme d’accepter le 
débat avec ceux qui n’ont pour seul intérêt que la santé des travailleurs viticoles, des 
riverains des vignobles et de leurs enfants. C’est une question de santé au travail comme 
de santé publique.  
 
Voilà pourquoi Valérie Murat mérite mieux que les anathèmes de quelques hobereaux 
d’un autre âge. Il faut la soutenir dans ce juste combat mené avec courage contre une 
forteresse vacillante en signant la pétition Change.org/SoutienValerieMurat.  

http://change.org/SoutienValerieMurat

